
et toute autre question touchant
directement la sécurité maritime. Le
Canada siège au Comité depuis sa
première session.

Le Comité de la simplification des
formalités, créé par le Conseil, se
réunit une fois l'an. Y sont admis
tous les États membres ainsi que les
États signataires de la Convention vi-
sant à faciliter le trafic maritime in-
ternational (1965). Cette convention
a pour but de faciliter le transport
maritime en simplifiant et en rédui-
sant au maximum les formalités et le
nombre de documents exigés à
l'arrivée, au départ et pour le séjour
des navires qui effectuent des voya-
ges internationaux.

membre verse les contributions sui-
vantes:
a) une contribution fixe, proportion-

nelle au pourcentage du budget
de l'ONU correspondant à la con-
tribution de cet État aux Nations
Unies,

b) une seconde contribution, déter-
minée par la jauge brute totale de
la marine marchande.
En 1978, le Canada a versé à

l'OMCI une contribution de 45 019
dollars américains.
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